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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant : 
 

« I. – Après le a ter de l'article 279 du code général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« a quater : Les prestations relatives à la restauration à consommer sur place ainsi que les 
prestations relatives à la vente de boissons non alcoolisées à consommer sur place ». 

« II. – Cette disposition est applicable le 1er juillet 2006 ». 
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« III. - En conséquence des dispositions prévues au I du présent article, l'article 10 de la loi 
n° 2004-804 du 9 août 2004 relative au soutien à la consommation et à l'investissement est 
supprimé à compter du 1er juillet 2006 ». 

IV. – La perte de recettes pour l'État est compensée par la création d'une taxe additionnelle 
sur les droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les taux de TVA différents selon les modes de restauration (rapide, collective ou 
traditionnelle) mettent de manière évidente en cause l’égalité des chances entre les professionnels 
de ce secteur. 

La baisse de la TVA sur la restauration traditionnelle permettrait la création de 
40 000 emplois et le développement économique de ce secteur. De plus, cette mesure favoriserait 
l’égalité des chances entre les restaurateurs. 

Les restaurateurs attendent depuis des années que cet engagement soit tenu. 

En outre, cet amendement vise à supprimer les aides à l'emploi octroyées aux restaurateurs 
pour les faire patienter jusqu'à l'obtention de la TVA à taux réduit en janvier 2006 et reconduites 
pour l’année 2006. 

 


